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Synthèse1

Proposer des axes structurants pour le pré-programme Lister les contraintes du site

Lister les atouts du site

VOLET QUALITATIF VOLET QUANTITATIF
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VOLET QUALITATIF VOLET QUANTITATIF

NOTECARACTERISTIQUES

Analyse sur dossier2

POS/PLU, PDU, Typologie des espaces limitrophes, Autres Surface de la parcelle

Surface constructible (emprise au sol)

COS

Insertion du bâtiment dans l’environnement immédiat

Imperméabilisation de la parcelle

Places de parkings

Réintroduction de la bio-diversité

Inclus dans une démarche de desserte

Transports en commun (d<100m, 100<d<500, d>500m)

Thermique, Vent, Sismicité, Autres
Zone climatique d’hiver     

Zone climatique d’été     

1. URBANISME

2. CLASSEMENT VIS A VIS DES REGLEMENTATIONS

Zone vent     

Coefficient de site : protégé, normal, exposé

Zone sismique     

Classification des bâtiments (classe A, B, C ou D)

Note de 1 à 5 : 1 = critère à caractère éliminatoire
  2 = contrainte forte
  3 = contrainte normale
  4 = prédisposition favorable
  5 = atout
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VOLET QUALITATIF VOLET QUANTITATIF

NOTECARACTERISTIQUES

Présence de risques naturels

Présence de risques industriels

Présence d’une ressource réseau de chaleur

Présence d’une ressource bois énergie

Accessibilité réseau gaz

Accessibilité réseau électrique

Ressources en eau

3. RISQUES INDUSTRIELS ET NATURELS

4. RESSOURCES LOCALES

Tri sélectif en place

Politique locale plus développée (compostage ou autre tri)

Déchetterie (distance)

Déchetterie (quels déchets ?)

Assainissement

5. DECHETS ET REJETS

Ecole primaire à proximité

Collège à proximité

Lycée à proximité

Mairie à proximité

Autres implantations remarquables

6. SERVICES URBAINS

2

NOTECARACTERISTIQUES

Analyse sur dossier
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Mois 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12

T° max

T° moy

T° min

Mois 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12

DJU

Mois 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12

mm

Mois 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12

heures

VOLET QUALITATIF VOLET QUANTITATIF

NOTECARACTERISTIQUES

DJU, Vent, Précipitations, Températures moyennes et extrêmes, durée d’insolation, 
Humidité, Autres

DJU

8. DONNEES CLIMATIQUES (SANS COTATION, SAUF SI FACTEUR AGRAVANT VIS À VIS DE L’ENVIRONNEMENT)

Vent - Rose des vents

Précipitations (hauteurs mensuelles)

2

Températures (moyennes mensuelles)

Durée d’insolation

Humidité

Analyse sur dossier



8ADRET - Grille/outil d’Analyse Environnementale du Site

VOLET QUALITATIF VOLET QUANTITATIF

NOTECARACTERISTIQUES

Indications données par la carte du sous-sol, Radon, Autres expertises sur bâti existant Probabilité de contraintes difficiles du sous-sol

Conclusion des audits préalables (amiante, toxicité, sols,

9. ANALYSES A DIRE D’EXPERTS

Bruit, Eaux, Air, Environnement bâti et riverain, Déplacements, Environnement naturel 
sur la parcelle, Autres

Présence de voies classées

Présence de chemin de fer

Autres nuisances (écoles, pompiers, hopitaux...)

Risque d’innondation

Motif de protection des eaux de ruisellement

Pollution de l’air due au trafic

Pollution de l’air due aux industries

Autres

Masques dus à l’environnement bâti

Contraintes architecturales dues à cet environnement

Présence de bâti à démolir

Identification accès transports en communs

Identification accès piétonniers

Identification accès cyclistes

Identification accès véhicules

Présence d’espaces naturels ou plantés à proximité

10. ANALYSE DE LA PARCELLE ET DE SES ABORDS

2

termites, plomb, radon)

Analyse sur dossier


	Sommaire
	Synthèse
	Analyse sur dossier
	Analyse sur site
	Annexes

	1-1: - L'implantation et la volumétrie du nouveau bâtiment doivent prendre en compte les masques créés par les bâtiments existants, ainsi que le respect du droit à la vue et au soleil des riverains.

- Favoriser la circulation piétonne à l'intérieur de la parcelle, en lien avec les accès extérieurs, notamment vers l'arrêt de bus.

- Conserver, dans la mesure du possible, les arbres existants,et s'inspirer des essences présentes et qui ont fructifié pour les compléments à rajouter. Profiter de la végétation pour traiter l'impact de l'opération sur le voisinage et les protections solaires.

	1-2: - Profiter des implantations Nord / Sud dans une conception bioclimatique pour une bonne gestion des apports en hiver et des protections en été. Favoriser la récupération des apports gratuits pour améliorer le bilan énergétique. 

- La topographie du terrain peut conduire à un ruissellement important si la partie haute de la parcelle est imperméabilisée => prévoir des surfaces perméables suffisamment importantes, par exemple par l'usage de dalles engazonnées pour les parkings, on peut envisager le stockage sur site pour différer le flux d'orage (réutilisation du puits ou systèmes dans le sol ou les voiries).

- Etudier les filières de récupération des déchets de déconstruction du bâtiment existant.

	1-1a: 
- Imperméabilisation de la parcelle à limiter
- 12 places de parking minimum
- Climat chaud en été => dispositions particulières pour le confort d'été
- Zone exposée au vent
- Précipitations faibles en moyennes annuelles, mais parfois violentes.
- Voie D559, av. de la Résistance : source importante de bruit
- Bâtiments voisins très proches de la limite de parcelle
- Déclivité du terrain
- Présence de bâti à démolir
- Accès véhicules: accès relativement étriot par voie privée
	1-2a: 
- Conditions climatiques en hiver très favorables 
- Site très bien situé par rapport au centre-ville: Commerces, services, écoles et port accessibles à pied.
- Puits réutilisable pour l'arrosage des espaces verts
- Fort ensoleillement, très favorable à l'habitat bioclimatique et à l'utilisation active de l'énergie solaire
- Qualité des vues au Sud (fort, port, massif boisé)
- Végétation existante importante et intéressante, témoin d'un microclimat favorisé, sur la parcelle
	2-1: - D559: l'isolation acoustique doit être conforme aux arrêtés préfectoraux du 07/06/00 et du 06/08/01.

- Prévoir des ouvrages absorbants si la surface imperméable représente plus de 20% de la surface totale, et que l'évacuation des eaux ne peut être canalisée dans un réseau pluvial ou un fossé.

- Les réseaux de distribution doivent être souterrains

- DIstance mini de 4m entre le bâtiment et la limite de parcelle

- La distance entre 2 bâtiments doit être au moins égale à la hauteur des bâtiments.

- Toitures et enduits doivent être traditionnels. Les volets doivent être peints.

(cf. POS en annexe)
	2-2: Principales contraintes: vent et conditions climatiques été.
	2-1a: 2135 m²
	2-1b: 30% maximum
	2-1c: 0.4
	2-1d: 
	2-1e: 70% maximum
	2-1f: 12 minimum
	2-1g: Plantations obligat.
	2-1h: 
	2-1na: 3
	2-1nb: 3
	2-1nc: 3
	2-1nd: 
	2-1ne: 2
	2-1nf: 2
	2-1ng: 2
	2-1nh: 
	2-1ni: 
	2-1nj: 
	2-1i: 
	2-1j: 
	2-1jj: 
	2-2a: H3
	2-2b: Ed
	2-2c: Zone 4
	2-2d: exposé: 1,2
	2-2e: 0
	2-2f: A
	2-2g: 
	2-2na: 4
	2-2nb: 2
	2-2nc: 2
	2-2nd: 2
	2-2ne: 4
	2-2nf: 4
	2-2ng: 
	2-2gg: 
	2-3: Risque existant: transport de matières dangereuses.
(cf. carte des risques en annexe)
	2-4: Puits existant, alimenté par les eaux de pluie. Il est actuellement utilisé pour l'arrosage.
	2-5: Transport et traitement des déchets par le SITTOMAT (Syndicat Mixte de Transport et Traitement des Ordures Ménagères de l'Aire Toulonnaise).
Déchets collectés en porte à porte:
- Emballages et papiers/journaux
- Ordures ménagères
Prévoir un local extérieur de tri sélectif.
	2-6: Site à proximité du centre-ville et du port: tous les commerces et services sont à moins d'1km et les écoles à 500m.
La localisation du site incite fortement à l'utilisation de moyens de transport doux (à pied, à vélo).

(cf. cartes de situation)
	2-3b: 
	2-3c: 
	2-3cc: 
	2-3a: 
	2-4a: non
	2-4b: non
	2-4c: ? Logirem
	2-4d: 
	2-4e: puits réutilisable
	2-5a: oui
	2-5b: non
	2-5c: 3-4 kms
	2-5d: Verts,toxiques...
	2-5e: 
	2-5f: 
	2-5ff: Réseau eaux usées géré par la SEM.
	2-6a: 500m
	2-6b: 3 kms
	2-6c: La Seyne, Toulon
	2-6d: <1km
	2-6e: Centre-ville
	2-6f: 
	2-6ff: 
	2-3nb: 3
	2-3nc: 
	2-4na: 3
	2-4nb: 3
	2-4nc: 
	2-4nd: 4
	2-4ne: 4
	2-5na: 3
	2-5nb: 3
	2-5nc: 3
	2-5nd: 3
	2-5ne: 3
	2-5nf: 
	2-3na: 4
	2-6na: 5
	2-6nb: 4
	2-6nc: 3
	2-6nd: 5
	2-6ne: 5
	2-6nf: 
	2-8: Région très favorable à l'utilisation de l'énergie solaire: apports passifs et actifs.

	2-8na: 4
	2-8b: (Toulon)
	2-8a: 1178 DJU / an
	2-8nc: 2
	2-8nb: 2
	2-8c: (La Seyne 2004)
	dj1: 266
	dj3: 214
	dj4: 124
	dj5: 49
	dj6: 0
	dj7: 0
	dj8: 0
	dj9: 0
	dj10: 33
	dj11: 162
	dj12: 205
	dj2: 249
	max1: 15.4
	max2: 16.6
	max3: 19
	max4: 21.1
	max5: 24.6
	max6: 29.5
	max8: 34.2
	max7: 30.1
	max9: 26.5
	max10: 24
	max11: 16.5
	max12: 15.2
	moy1: 7.6
	moy2: 9.6
	moy3: 10.7
	moy4: 12.3
	moy5: 18
	moy6: 21
	moy7: 21.4
	moy8: 23.9
	moy9: 20
	moy10: 15.6
	moy11: 10.8
	moy12: 10.3
	min1: 0.2
	min2: 1.7
	min3: 3.1
	min4: 5
	min5: 11.6
	min6: 9.5
	min7: 12
	min8: 16
	min9: 13
	min10: 8
	min11: 4.3
	min12: 0.9
	2-8d: (La Ciotat)
	2-8nd: 4
	p1: 29
	p2: 24.2
	p3: 18.6
	p4: 27.6
	p5: 14.3
	p6: 4
	p7: 4.5
	p8: 5.6
	p9: 30
	p10: 264.8
	p11: 38.2
	p12: 84.1
	ins1: 164
	ins2: 196
	ins3: 233
	ins4: 215
	ins5: 308
	ins6: 345
	ins7: 364
	ins8: 306
	ins9: 257
	ins10: 177
	ins11: 121
	ins12: 89
	2-8f: 12g/kg d'air sec
	2-8nf: 2
	2-8e: (Toulon 2000)
	2-8ne: 5
	2-8g: 
	2-8ng: 
	2-8gg: 
	2-9: Etude géologique en cours.
Zone non exposée au radon.
Pas d'exploitation industrielle dans l'historique du site => pas de risque de pollution massive des sols.
	2-10: Source de Bruit: avenue de la résistance


Risque de ruissellement sur la parcelle lié à la topographie du terrain






Masques proches par les bâtiments voisins (à préciser par le relevé sur site)


Bâti à démolir: 2 maisons (Rdc et R+1)

Déplacements:
- 3 accès piétons possibles: Nord, Est et Sud de la parcelle
- Pas de piste cyclable à proximité du site
- Accès véhicules par l'avenue de la Résistance
- Transports en commun: lignes vers Bandol, Six-Fours, Toulon... par la compagnie de bus Littoral Cars. Arrêt de bus à moins de 50m.

Végétation existante sur la parcelle
	2-9b: 
	2-9nb: 
	2-9c: 
	2-9nc: 
	2-9cc: Audit bâtiment existant?
	2-10a: D559
	2-10na: 2
	2-10b: à 2kms
	2-10c: 
	2-10d: 
	2-10e: 
	2-10f: non
	2-10g: non
	2-10h: 
	2-10i: oui
	2-10j: 
	2-10k: oui
	2-10l: 
	2-10m: 
	2-10n: 
	2-10o: 
	2-10nb: 3
	2-10nc: 4
	2-10nd: 4
	2-10ne: 
	2-10nf: 4
	2-10ng: 4
	2-10nh: 
	2-10ni: 2
	2-10nj: 2
	2-10nk: 2
	2-10nl: 3
	2-10nm: 4
	2-10nn: 4
	2-10no: 2
	2-9na: 
	2-9a: 
	2-10p: 
	2-10np: 4
	2-10q: 
	2-10nq: 
	2-10qq: 
	3-1: 6h30
	3-1b: 
	3-1nb: 3
	3-1c: 
	3-1nc: 
	3-1cc: 
	3-2: Vue sur le Fort de Six-Fours (120°)
Légère vue sur le port de Sanary (135°)
Vue sur massif boisé (150 à 180°)
	3-1a: 
	3-1na: 3
	3-2b: 
	3-2nb: 
	3-2c: 
	3-2nc: 
	3-2bb: 
	3-2cc: 
	3-3aa: Végétation sur la parcelle


Source de pollution sur la parcelle
	3-3a: 


non
	3-3na: 5
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	3-3: Végétation existante sur le site, en particulier 2 vieux figuiers.
Etudier la possibilité de conserver les espaces plantés.
	3-2aa: Qualité des vues
	3-2a: 
	3-2na: 5
	3-4: Déclivité du terrain: de 106.47 (Nord-Ouest) à 98.77 (Sud-Est)

Accessibilité:
- voitures par voie privée sur avenue de la Résistance
- piétons (et éventuellement vélos) au Sud de la parcelle sur rue Henri Berret et au nord de la parcelle (sur Avenue de la Résistance?)
	3-5: Les bâtiments voisins étant très proches de la limite de la parcelle, l'impact sur l'ensoleillement et la vue est non négligeable.
=> limiter l'impact, si possible impact semblable à celui du bâtiment existant.

Impact des accès au site: l'accès au site engendrera une augmentation de la circulation sur la voie privée qui dessert la parcelle. Des voitures stationnent régulièrement sur cette voie.
	3-4aa: 

	3-4a: 
	3-4na: 3
	3-5aa: 
	3-5a: 
	3-5na: 2
	Objet: Construction de 10 logements sociaux

	Opération: L'Albâtre
	Adresse: Rue Henri Berret, 83110 SANARY SUR MER

	Maitre d'ouvrage: LOGIREM
	AMO: ADRET
	Architecte: Marie PARENTE


